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CONSEIL COMMUNAUTAIRE 

SEANCE DU  16 MARS 2022 
 
L'an deux mille vingt-deux et le seize mars, le conseil communautaire, régulièrement convoqué, s'est réuni à 
la salle Vivaroise de VIVIER-AU-COURT sous la présidence de Monsieur Boris RAVIGNON, Président de la 
Communauté d'agglomération Ardenne Métropole. 
 
 
Date de la convocation : 10 mars 2022 
 
Etaient présents les conseillers communautaires suivants : 
 

AIGLEMONT 1 M. DECOBERT Philippe Présent  

ARREUX 2 M. ROUSSEL Emmanuel  Présent 

BALAN 3 M. COLLINET Alban  Présent 

BAZEILLES 4 M. BONNE Francis Présent 

BELVAL 5 M. NORMAND Michel Présent 

CHALANDRY-
ELAIRE 

6 M. DELFORGE Pierre  Présent 

CHARLEVILLE-
MEZIERES 

7 Mme AIT MADI Virginie Pouvoir à Mme Cyrielle GUILLEMAIN 

8 M. MEBARKI Jérôme  Pouvoir à Mme Yacine Sene 

9 Mme BANOUH Fatiha  Présente 

10 M. BARTHELEMY Alain Présent 

11 M. BECKRICH Hervé Présent 

12 Mme BOURY-GOVI Françoise Pouvoir à Mme Véronique CORME 

13 Mme BRISSE Cendrina Présente  

14 M. CHAOUCHI Salah  Présent 

15 M.  CLARIN Quentin  Présent  

16 Mme CORME Véronique  Présente 

17 M. 
DARKAOUI-

ALLAOUI 
Darkaoui Présent à partir du point 9 

18 Mme DEGEMBE Catherine  Présente 

19 Mme DISANT Marie  Présente 

20 M. DUFLOX Michaël Présent 

21 M. FOSTIER Patrick  Présent 

22 Mme. GLACET Odile Présente 
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23 Mme GUILLEMAIN Cyrielle 
 Pouvoir à M. MARECHAL jusqu’au point 4 

puis présente  

24 M. HUART Yves Présent 

25 M. JOLION Frédéric Présent  

26 Mme ROYNETTE Céline Présente  

27 Mme LEJEUNE Simone Présente  

28 Mme LEPAGE Anaïs Présente  

29 Mme 
LEQUEUX-
LAMENIE 

Armelle Pouvoir à Mme Marie DISANT 

30 M.  MARECHAL Guillaume Présent  

31 M. CORNET David  Présent 

32 M. MECCA Antonino  Présent 

33 M. RAVIGNON Boris Présent 

34 Mme  SENE Yacine  Présente 

35 M. SARIKAYA Bekir  Présent à partir du point 5 

36 M. DALLA-ROSA Sylvain Absent  

37 Mme PAPIER Anne Pouvoir à M. Christophe DUMONT 

38 M. DUMONT Christophe Présent à partir du point 6 jusqu’au point 16 

CHEVEUGES 39 M. ALEXANDRE Thierry Présent 

CLIRON 40 M. PINTEAUX Jean-Luc Présent 

DAIGNY 41 M.  FRERE Baptiste  Présent 

DAMOUZY 42 M. SCHNEIDER Christian  Présent 

DOM-LE-
MESNIL 

43 M MAROT Christophe  Présent jusqu’au point 17 

DONCHERY 44 M. WELTER Christian Absent 

ETREPIGNY 45 Mme MINEUR Sarah  Présente 

FAGNON 46 Mme DURAND Coralie Présente 

FLEIGNEUX 47 Mme GARANT Valérie  Présente 

FLIZE 48 M. BRANZ Cédric Présent 

FLOING 49 Mme 
LESSERTISSEU

R 
Martine  Présente 

FRANCHEVAL 50 M. BERTRAND  Brice  Suppléé par M. Frédéric GILMAIRE 

GERNELLE 51 Mme NININ Cathy Présente 

GESPUNSART 52 M. MICHEL Gilles  Présent 



3 

 

GIVONNE 53 Mme MAHUT Raymonde Présente 

GLAIRE 54 M. GODIN André Présent 

HANNOGNE-
SAINT-MARTIN 

55 Mme FONTAINE Michèle  Présente 

HAUDRECY 56 M. CLAUDE Philippe Présent 

HOULDIZY 57 M. SINET Ludovic Présent 

ILLY 58 M. MULLER Jacques Présent 

ISSANCOURT-
RUMEL 

59 M. DEBAIFFE Ghislain Présent 

LA CHAPELLE 60 M. COLINET Jean-Paul Présent 

LA 
FRANCHEVILL

E  
61 M. FORTIN Alain  Présent 

LA 
GRANDVILLE 

62 M.  PECHEUX Xavier  Présent 

LA MONCELLE 63 M. HARRAR Radouane Présent 

LES 
AYVELLES  

64 M. LEBRETON  Philippe Présent 

LUMES 65 M. PETITFRERE Olivier  Présent 

MONTCY-
NOTRE-DAME  

66 M. MAIZI Tahla Présent  

NEUFMANIL 67 M. WAFFLARD Dominique Pouvoir à M. Gilles MICHEL 

NOUVION-SUR-
MEUSE 

68 M. CLAUDE Jean-Luc Présent 

NOUZONVILLE 

69 Mme AUBART Myriam Présente 

70 M. EL LAOUI Yacine Pouvoir à M. Florian LECOULTRE 

71 Mme LAMOUREUX Amélie  Excusée 

72 M. LECOULTRE Florian Présent 

NOYERS-
PONT-MAUGIS 

73 Mme DEBREUX 
Marie-
Pierre 

Présente 

POURRU-AUX-
BOIS 

74 M. MARLET Olivier Présent 

POURU-SAINT-
REMY 

75 M. DAVENNE Philippe Présent 

PRIX-LES-
MEZIERES 

76 M. DEDION Bruno 
Pouvoir à M. Gosset puis présent à partir du 

point 5 

SAINT-AIGNAN 77 Mme LOIZON Christine Présente  

SAINT-
LAURENT 

78 M. FORGET Laurent Présent 

SAINT-
MENGES 

79 M. WATELET Roger  Suppléé par M. Eric HERBULOT 

SAPOGNE-
FEUCHERES 

80 M GILLET Frédéric  Présent 

SECHEVAL 81 M. CANOT Philippe Pouvoir à M. Boris RAVIGNON 
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SEDAN 

82 M. BESSADI Farid Présent  

83 Mme CABLAT Alexandra Pouvoir à M. Farid BESSADI 

84 Mme DE BONI Marzia Présente  

85 Mme DE MONTGON Inès Présente 

86 M. HERBILLON Didier Présent 

87 M. JUBEAUX Laurent Excusé 

88 Mme LOUIS Rachelle Pouvoir à M. Didier HERBILLON 

89 M.  MARCOT Franck Présent 

90 M. VILLA Maxime  Présent 

91 Mme BERTELOODT Odile  Présente 

92 M. DOCQ Sébastien  Présent 

THELONNE 93 M. AUPRETRE Denis Présent 

TOURNES 94 M CARBONNEAUX Gérard  Présent 

VILLE-SUR-
LUMES 

95 M. BOUCHER Jean-Louis  Présent 

VILLERS-
SEMEUSE 

96 M DUPUY Jérémy Présent 

97 Mme LANDART Evelyne  Présente 

VILLERS-SUR-
BAR 

98 M. HELLER Christophe Présent  

VIVIER-AU-
COURT 

99 M. DURELLO Rodrigue  Présent 

10
0 

Mme NICOLAS-VIOT Dominique Présente  

VRIGNE-AUX-
BOIS 

10
1 

M. DUTERTRE Patrick  Présent 

10
2 

Mme GLACHANT Geneviève Présente jusqu’au point 9 

VRIGNE-
MEUSE 

10
3 

M. GREGOIRE Yann  Présent 

WADELINCOU
RT 

10
4 

M. CUNY Bruno Présent  

WARCQ 
10
5 

M. GOSSET 
Jean-

François 
Présent  

 
 
Le Conseil communautaire désigne Madame Dominique NICOLAS-VIOT et Monsieur Jean Paul 
COLINET en tant que secrétaires de séance.  
 
Le conseil communautaire passe ensuite à l'ordre du jour. 
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1. CC220316 Compte rendu des décisions prises par le Président sur délégation du Conseil 
communautaire 

 
Monsieur le Président présente le rapport. 
Le Conseil communautaire, 

 PREND ACTE des décisions directes prises par le Président sur délégation du Conseil 

communautaire. 

2. CC220316 Compte-rendu des décisions prises par le Bureau communautaire sur délégation 
du Conseil communautaire 

 
Monsieur le Président présente le rapport. 
Le Conseil communautaire, 

 PREND ACTE du compte-rendu de la réunion du Bureau communautaire du 31 janvier 2022. 

 
 

3. CC220316-13 Procès-verbaux des réunions du Conseil communautaire des 28 septembre, 26 
octobre et 9 décembre 2021 

 
Monsieur le Président présente le rapport. 
Le Conseil communautaire, 

A l’unanimité, 

 APPROUVE les procès-verbaux des réunions du Conseil communautaire des 28 septembre, 26 

octobre et 9 décembre 2021 

 

4. CC220316-14 Schéma de mutualisation 2021/2026 

 
Monsieur Michel NORMAND 7

ème
 vice-président présente le rapport. 

Le Conseil communautaire, 

A l’unanimité, 

 APPROUVE le schéma de mutualisation 2021-2026 ; 

 AUTORISE Monsieur le Président ou le vice-président en charge des finances et ressources 
humaines en cas d’empêchement à signer tout document permettant la mise en œuvre de la 
présente délibération. 

 

5. CC220316 Situation d’Ardenne Métropole en matière d’égalité professionnelle 

 
Monsieur Michel NORMAND, 7

ème
 vice-président présente le rapport. 

Le Conseil communautaire, 

 PREND ACTE du rapport sur la situation d’Ardenne Métropole en matière d’égalité professionnelle. 
 
 

6. CC220316-15 Rapport social unique 2020 

 
Monsieur Michel NORMAND, 7

ème
 vice-président présente le rapport. 

Le Conseil communautaire, 

A l’unanimité, 

 APPROUVE le Rapport Social Unique 2020 

 

7. CC220316-16 Mise à jour et dématérialisation du Tableau des effectifs et des emplois 
d’Ardenne Métropole 

 
Monsieur Michel NORMAND, 7

ème
 vice-président présente le rapport. 

Le Conseil communautaire, 

A l’unanimité, 

 APPROUVE le tableau des effectifs et des emplois d’Ardenne Métropole  

 APPROUVE l’adaptation du TDE de la direction générale  

 

 

 



6 

 

8. CC220316-17 Création d’un emploi non permanent Contrat de Projet pour lancer une 
dynamique d’Economie Circulaire 

 
Madame Inès DE MONTGON 8

ème
  vice-présidente présente le rapport. 

Le Conseil communautaire, 

A l’unanimité, 

 APPROUVE sur la création d’un emploi non permanent contrat de projet, à temps complet, pour 

lancer une dynamique d’économie circulaire au sein des services et sur le territoire dans le cadre du 

contrat d’objectif territorial signé avec l’ADEME  

 AUTORISE Monsieur le Président, ou la Vice-présidente déléguée au Développement Durable en 

cas d’empêchement du Président, à signer tout document permettant la mise en œuvre de la 

présente délibération. 

 
 

9. CC220316-18 Budget primitif 2022 

 
Monsieur Michel NORMAND 7

ème
 vice-président présente le rapport. 

Le Conseil communautaire, 

Par 96 voix POUR et 5 ABSTENTIONS (Christophe MAROT, Christophe DUMONT, Anne PAPIER, Michèle 

FONTAINE et Frédéric GILLET) 

 APPROUVE le budget primitif du budget général par nature et par chapitre et avec les opérations 

d’équipement  

 

 

01 - BUDGET PRINCIPAL Dépense Recette 

Fonctionnement 58 229 042 58 229 042 

Investissement 17 122 549 17 122 549 

  

Par 98 voix POUR et 3 ABSTENTIONS (Christophe MAROT, Christophe DUMONT et Anne PAPIER) 

 

 APPROUVE les autorisations de programmes nouvelles ou complémentaires et l’échéancier des 

crédits de paiement du budget général 
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A l’unanimité, 

 APPROUVE la neutralisation des amortissements des subventions d’équipement 

 

Par 99 voix POUR et 2 abstentions (Christophe DUMONT et Anne PAPIER) 

 APPROUVE par chapitre le budget primitif du budget annexe transport 

 

02 - TRANSPORT 
Dépense Recette 

Fonctionnement 10 648 120 10 648 120 

Investissement 771 553 771 553 

 

 

A l’unanimité, 

 APPROUVE par chapitre le budget primitif du budget annexe eau 

 

03 - EAU 
Dépense Recette 

Fonctionnement 13 604 329  13 604 329 

Investissement 9 655 179 9 655 179 

 

 

 

 

Budget général  - Numéro /libellé AP 
Opérati

on
Total AP

 Autorisation 

proposée 2022
Total AP

 Crédits de 

paiement 

antérieurs 

(exercices 

antérieurs 2022

CP 2022

 Restes à 

f inancer de 

l'exercice N+1

 Restes à 

f inancer de 

l'exercice N+2

 Restes à 

f inancer de 

l'exercice N+3

 Restes à 

f inancer de 

l'exercice N+4 à 

N+8

AP-2015 - 18 - LUTTE CONTRE LES INONDATIONS ETUDES PHASE 1 0029 533 850 533 850 266 926 133 463 133 462

AP-2015 - 19 - ACCESSIBILITE DES BATIMENTS 0032 1 317 780 1 317 780 1 194 224 80 500 43 056

AP-2016 - 22 - OPAH PNRQAD SEDAN 0033 2 840 000 -1 886 686 953 314 554 682 100 000 150 000 148 632

AP-2016 - 24 - LIGNE SNCF CHARLEVILLE GIVET 0040 975 000 975 000 859 372 115 628

AP-2018 - 01 - PISCINE RONDE  COUTURE 0044 4 950 000 4 950 000 291 650 1 500 000 1 500 000 1 658 350

AP-2018 - 02 - MAISON MEDICALE TOURNES 0042 1 956 000 1 956 000 600 157 700 500 655 343

AP-2018 - 03 - PIG Aides à l'habitat 2018-2020 0045 2 250 000 -1 480 805 769 195 397 449 100 000 150 000 121 746

AP-2018 - 04 - TRES HAUT DEBIT 0046 1 929 200 1 929 200 1 157 520 385 840 385 840

AP-2018 - 05 - AIDE AUX ENTREPRISES 2018 0043 2 550 000 2 550 000 540 354 130 000 300 000 300 000 300 000 979 646

AP-2018 - 06 - ACQUISITIONS ZONES D'ACTIVITE 0047 4 800 000 4 800 000 1 555 757 353 575 800 000 800 000 800 000 490 668

AP-2018 - 07 - ORAC 2018 2020 0049 175 990 175 990 102 888 65 291 7 811

AP-2018 - 08 - QUARTIER GARE CHARLEVILLE - tunnel 0501 2 833 082 2 833 082 2 637 378 149 942 45 762

AP-2019 - 02 - voiries zones d'activité 0056 2 700 000 2 700 000 891 321 120 000 450 000 450 000 450 000 338 679

AP-2019 - 03 - Stade Dugauguez 0055 600 000 600 000 449 560 150 440

AP-2019 - 05 - Musée Sedan 0052 100 000 100 000 0 87 695 12 305

AP-2019 - 06 - Plan de gestion dépolution Macérienne 00355 3 500 000 3 500 000 2 129 119 51 232 500 000 819 649

AP-2019 - 07 - Terrains familiaux 0048 970 000 970 000 0 96 342 873 658

AP-2019 - 08 - Aménagement de locaux tiers 0570 150 000 -145 440 4 560 4 560 0

AP-2019 - 09 - Fonds développement territorial 0058 3 000 000 3 000 000 163 968 300 000 500 000 500 000 500 000 1 036 032

AP-2019 -10 - Maison des internes 0059 4 280 000 4 280 000 459 300 000 1 500 000 1 700 000 779 541

AP-2019 -11 - Maison de la communauté 0060 1 400 000 1 400 000 1 293 689 58 110 48 201

AP-2020 - 01 - Subventions maisons médicales 2020-2022 0042 100 000 100 000 40 000 60 000

AP-2020 - 02 - OPAH CHARLEVILLE COEUR DE VILLE 0061 1 265 000 1 265 000 50 000 100 000 200 000 200 000 715 000

AP-2020 - 03 - PARTICIPATION VOIE VERTE SUD ARDENNES 0062 305 000 305 000 76 250 228 750

AP-2020 - 04 - Fonds d'intervention touristique 0063 450 000 450 000 100 000 150 000 150 000 50 000

AP-2020 - 05 - SEM ENR 0064 780 499 780 499 390 250 390 250

AP-2020 - 06 - Schéma directeur des usages numériques 0065 326 000 326 000 96 000 230 000

AP-2020 - 07 - Acquisitions pour activités tertiaires 0041 1 970 000 500 000 2 470 000 1 896 703 573 297

AP-2020 - 08 - Plan vélo 0067 3 000 000 3 000 000 279 116 196 180 326 680 500 000 500 000 1 198 024

AP-2020 - 09 - QUARTIER GARE CHARLEVILLE 0503 7 242 670 7 242 670 2 788 260 200 000 1 500 000 1 500 000 1 254 410 0

AP-2020 -10- MACERIENNE ENERGIE 00354 400 000 400 000 81 289 56 906 261 805

AP-2021 -01 - MAISON MEDICALE SEDAN 00420 100 000 2 400 000 2 500 000 41 715 230 285 1 800 000 428 000

AP-2021 -02 - AMENAGEMENT DE LA PLAINE 00356 985 800 985 800 818 805 150 382 16 613

AP-2021 -03 - MACERIENNE AMENAGEMENT GLOBAL 00357 16 700 000 16 700 000 16 332 173 868 1 500 000 1 500 000 1 500 000 12 009 800

AP-2021 -04 - SMAC - UNITE CAROLOMACERIENNE 0021 3 900 000 3 900 000 0 600 000 600 000 600 000 2 100 000

AP-2021 -05 - EXTENSION ZA MOHON 0068 5 081 667 5 081 667 838 830 200 000 750 000 750 000 750 000 1 792 837

AP-2021 -06 - PERFORMANCE ENERGETIQUE 0069 1 500 000 3 475 000 4 975 000 1 175 415 299 058 1 700 000 1 800 527

AP-2021 -07 - AMENAGEMENT LEON BOURGEOIS 00601 100 000 -100 000 0 0

AP-2021 -09 - REAMENAGEMENT CFAI 0071 650 000 650 000 450 000 200 000

AP-2021 -10- SMAC UNITE SEDANAISE 0021 100 000 100 000 100 000

AP 2022-01- SPL Commerces 0072 5 238 300 5 238 300 425 250 1 172 937 1 436 283 1 251 233 952 597

AP 2022-02-Atelier Venaison 0073 2 000 000 2 000 000 100 000 1 400 000 500 000

AP 2022-03- OPAH Sedan 2022 0076 2 479 000 2 479 000 50 000 150 000 500 000 1 779 000

AP 2022-04- Accessibilité du CRD 0077 1 100 000 1 100 000 450 000 300 000 350 000

AP 2022-05- Stade Sedan 0055 600 000 600 000 200 000 200 000 200 000

AP 2022-06- Médiathèques 2022-2026 0078 1 000 000 1 000 000 100 000 200 000 200 000 200 000 300 000

AP 2022-07- Piscines 2022-2026 0079 1 000 000 1 000 000 100 000 200 000 200 000 200 000 300 000

AP 2022-08- Tapis Point Sedan 0080 55 000 55 000 55 000

AP 2022-09-OPAH  Villages et hameaux 0081 4 500 000 4 500 000 40 000 50 000 150 000 500 000 3 760 000

AP 2022-10-Maison des spécialistes 0082 880 000 880 000 412 000 468 000

AP 2022-11-Aides à la pierre parc public 00830 3 388 500 3 388 500 182 000 500 000 500 000 500 000 1 706 500

AP 2022-12-Aides à la pierre parc privé 00831 16 756 847 16 756 847 800 000 3 000 000 3 000 000 3 000 000 6 956 847

Total  AP 88 767 538 41 759 716 130 527 254 23 126 099 8 207 387 26 099 770 20 634 837 16 043 534 36 415 630
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Par 99 voix POUR et 2 abstentions (Christophe DUMONT et Anne PAPIER) 

 

 APPROUVE les autorisations de programmes et l’échéancier des crédits de paiement du budget 

annexe eau 

 
 

A l’unanimité, 

 APPROUVE par chapitre le budget primitif du budget annexe assainissement 

 

04 - ASSAINISSEMENT Dépense Recette 

Fonctionnement 11 727 323 11 727 323 

Investissement 9 870 908 9 870 908 

 

A l’unanimité, 

 

 APPROUVE les autorisations de programmes et l’échéancier des crédits de paiement du budget 

annexe assainissement 

 
 

A l’unanimité, 

 

 APPROUVE par chapitre le budget primitif du budget annexe zones d’activités 

 

05 - ZONES D’ACTIVITES 
Dépense Recette 

Fonctionnement 2 032  850 2 032 850 

Investissement 2 032 850 2 032 850 

 

A l’unanimité, 

 

 APPROUVE par chapitre le budget primitif du budget annexe camping 

 

06 - CAMPING HALTE FLUVIALE Dépense Recette 

Fonctionnement 212 604 212 604 

Investissement 220 153  220 153 

 

 

 

 

 

 

Budget Eau -  Numéro /libellé AP 
Opérati

on
Montant AP

 Autorisation 

proposée 2022
Total AP

 Crédits de 

paiement 

antérieurs 

(exercices 

antérieurs)

CP 2022

 Restes à 

financer de 

l'exercice N+1

 Restes à 

financer de 

l'exercice N+2

 Restes à 

financer de 

l'exercice N+3

 Restes à 

financer de 

l'exercice N+4 à 

N+8

AP-2020 - 01 - Programme pluriannuel Eau 2020-2022 300 16 511 000 16 511 000 5 537 752 6 056 000 4 917 248

AP-2021 - 01 - RECONQUETE RENDEMENT DES RESEAUX 301 2 150 000 2 150 000 99 700 338 350 1 000 000 711 950

AP-2021 - 02 - MISE AUX NORMES INSTALLATIONS ET RESEAUX 302 7 640 000 7 640 000 76 677 865 000 4 000 000 2 698 323

AP-2021 - 03 - ETUDES PRISE D'EAU CHALANDRY ELAIRE 303 285 000 285 000 0 65 000 70 000 150 000

AP-2022- 01 - Centre technique eau et assainissement 20 5 285 000 5 285 000 0 453 000 413 000 2 201 000 2 218 000

AP-2022-02 -Déviation Aubigny les Pothées 20 750 000 750 000 0 60 000 350 000 340 000

Total général 26 586 000 6 035 000 32 621 000 5 714 128 7 837 350 10 750 248 6 101 273 2 218 000

Budget assainissement  -  Numéro /libellé AP 
Opérati

on
Montant AP

 Autorisation 

proposée 2022
Total AP

 Crédits de 

paiement 

antérieurs 

(exercices 

antérieurs)

CP 2022

 Restes à 

financer de 

l'exercice N+1

 Restes à 

financer de 

l'exercice N+2

 Restes à 

financer de 

l'exercice N+3

 Restes à 

financer de 

l'exercice N+4 à 

N+8

AP - 2020 - 01- PROGRAMME PLURIANNUEL 2020-2022 ASSAINISSEMENT400 8 497 500 8 497 500 4 649 355 2 699 000 1 149 145 

AP - 2020 - 02- ASSAINISSEMENT PONT MAUGIS THELONNE 401 5 000 000 5 000 000 2 268 747 2 082 000 649 253 

AP - 2020 - 03- TRAVAUX STRUCTURANTS ASSAINISSEMENT COLLECTIF402 7 500 000 7 500 000 487 822 1 293 000 1 700 000 1 700 000 2 319 178 

AP - 2021 - 01- CONFORMITE ASSAINISSEMENT SEDAN 403 25 000 000 25 000 000 0 250 000 3 000 000 3 000 000 3 000 000 15 750 000 

AP - 2022 - 01- ASSAINISSEMENT FAGNON 404 0 2 350 000 2 350 000 0 71 000 1 525 000 754 000 

Total général 45 997 500 2 350 000 48 347 500 7 405 925 6 395 000 8 023 398 5 454 000 5 319 178 15 750 000 
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Par 98 voix POUR et 3 ABSTENTIONS (Christophe MAROT, Christophe DUMONT et Anne PAPIER) 

 

 APPROUVE par chapitre et par nature le budget primitif du budget annexe déchets 

 

07 - GESTION DES DECHETS Dépense Recette 

Fonctionnement 17 691 493 17 691 493 

Investissement 3 232 843 3 232 843 

 

 

A l’unanimité, 

 

 APPROUVE les autorisations de programmes et l’échéancier des crédits de paiement du budget 

annexe déchets 

 
 

 

 

10. CC220316-19 Délégation des aides à la pierre : conventions et création de la Commission 
Locale de l’Amélioration de l’Habitat (CLAH) 

 
Madame Marie-Pierre DEBREUX, 4

ème
 vice-présidente présente le rapport. 

 
Monsieur le Président ouvre les candidatures et constate les candidatures de Madame Françoise BOURY 

GOVI et Monsieur Cédric BRANZ en qualité de représentants titulaires et de Messieurs Radouane HARRAR 

et Emmanuel ROUSSEL en qualité de représentants suppléants à la CLAH. 

 
Le Conseil communautaire, 

A l’unanimité, 

 APPROUVE la convention de délégation de compétences des aides à la pierre ; 

 

 APPROUVE la convention de gestion relative au parc privé ; 

 

 APPROUVE la constitution et la composition de la Commission Locale de l’Amélioration de l’Habitat 

(CLAH) ; 

 
A l’unanimité, 
 

 APPROUVE la désignation des représentants par un vote à mains levées ; 
 

 

 DESIGNE Madame Françoise BOURY GOVI et Monsieur Cédric BRANZ en qualité de 

représentants titulaires et Messieurs Radouane HARRAR et Emmanuel ROUSSEL en qualité de 

représentants suppléants à la CLAH ; 

 

 AUTORISE Monsieur le Président, ou la Vice-présidente déléguée à l’habitat durable en cas 

d’empêchement du Président, à signer tout document permettant la mise en œuvre de la présente 

délibération. 

 

 

 

 

Budget Déchets -  Numéro /libellé AP 
Opérati

on
Montant AP

 Autorisation 

proposée 2022
Total AP

 Crédits de 

paiement 

antérieurs 

(exercices 

antérieurs 

2022

CP 2022

 Restes à 

financer de 

l'exercice N+1

 Restes à 

financer de 

l'exercice N+2

 Restes à 

financer de 

l'exercice N+3

 Restes à 

financer de 

l'exercice N+4 

à N+8

AP-2022- 01 - Extension Déchèterie de Glaire 7001 790 000 790 000 240 000 400 000 150 000

Total général 0 790 000 790 000 0 240 000 400 000 150 000 0
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11. CC220316-20 Établissement public foncier Grand Est (EPFGE) et société publique locale 
(SPL) foncière commerciale 

 
Monsieur Didier HERBILON quitte la salle durant la présentation et le vote de ce rapport. 
 
Monsieur Patrick FOSTIER, 2

ème
 vice-président présente le rapport. 

Le Conseil communautaire, 

A l’unanimité, 

 APPROUVE le projet de convention « Commerces vacants – Revitalisation commerciale » avec 

l'EPFGE ; 

 APPROUVE la modification des projets  de statuts de la SPL foncière commerciale 

 CONSACRER un budget de 850 500 euros sur 5 ans en dépense, dont 425 250 euros d’apport en 

capital (50% libéré en 2022 et à inscrire au budget primitif) correspondant à 50% de la valeur des 

8505 actions ; 

 AUTORISE Monsieur le Vice-Président en charge du Développement économique et numérique, à 

signer tout document permettant la mise en œuvre de la présente délibération en ce qui concerne la 

convention avec l’EPFGE ; 

 AUTORISE Monsieur le Président, à signer tout document permettant la mise en œuvre de la 

présente délibération en ce qui concerne la SPL foncière commerciale. 

 

 

12. CC220316-21 Concession du Val de Vence – validation du bilan d’aménagement 

 
Messieurs Patrick FOSTIER et Farid BESSADI ainsi que Mesdames Raymonde MAHUT et Catherine 
DEGEMBE quittent la salle durant la présentation et le vote de ce rapport. 
 
Monsieur Frédéric JOLION conseiller communautaire membre du Bureau présente le rapport. 
Le Conseil communautaire, 

A l’unanimité, 

 APPROUVE sur le bilan d’aménagement prévisionnel actualisé de la concession du Val de Vence 

prenant en compte les projets d’aménagement de l’accès au site CTCM et de construction d’un 

bâtiment d’activité ; 

 AUTORISE Monsieur le Président à signer tous documents permettant la mise en œuvre de la 

présente délibération. 

 
 

13. CC220316-22 Plan de financement du soutien préparatoire à la mise en œuvre de la 
candidature du programme européen LEADER 2023-2027 

 
Monsieur Ghislain DEBAIFFE conseiller communautaire membre du Bureau présente le rapport. 
Le Conseil communautaire, 

A l’unanimité, 

 APPROUVE le plan de financement du soutien préparatoire à la candidature du programme 

LEADER 2023-2027 ; 

 APPROUVE la proposition d’internaliser l’ingénierie de cette candidature ; 

 AUTORISE Monsieur le Président, ou le Vice-président en charge des finances et des ressources 

humaines en cas d’empêchement du Président, à signer tout document permettant la mise en 

œuvre de la présente délibération. 

 

 

14. CC220316-23 Dispositif de financement de recherche « Perspective Recherche » 

 
Monsieur Guillaume MARECHAL 12

ème
 vice-président présente le rapport. 

Le Conseil communautaire, 

A l’unanimité, 

 APPROUVE la mise en place de ce dispositif « Perspective recherche » d’un budget de 34 000 € 

pour 2022 et ses critères de sélection ; 

 AUTORISE Monsieur le Président, ou le Vice-président en charge de l’enseignement supérieur en 

cas d’empêchement du Président, à signer tout document permettant la mise en œuvre de la 

présente délibération. 
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15. CC220316-24 Demande de dénomination de commune touristique pour la ville de Charleville-
Mézières 

 
Monsieur Franck MARCOT 13

ème
 vice-président présente le rapport. 

Le Conseil communautaire, 

A l’unanimité, 

 APPROUVE le dossier de demande de dénomination de commune touristique de la ville de 

Charleville-Mézières ci-joint et son dépôt auprès de Monsieur le Préfet des Ardennes ; 

 AUTORISE Monsieur le Président ou son représentant Monsieur le vice-président en charge du 

tourisme, à signer tous documents permettant la mise en œuvre de la présente délibération. 

 

 

16. CC220316-25 Tarification solidaire eau – Mise en place de chèques solidarité eau 

 
Monsieur Patrick DUTERTRE 3

ème
 vice-président présente le rapport. 

Le Conseil communautaire, 

A l’unanimité, 

 APPROUVE la proposition de mise en œuvre des chèques de solidarité eau émise par le Vice-

Président en charge du cycle de l’eau, M. Patrick DUTERTRE ; 

 AUTORISE Monsieur le Président ou le vice-président en charge du Grand Cycle de l'eau en cas 

d'empêchement du Président, à signer tous documents utiles à la mise en œuvre de la présente 

délibération. 

 
 

17. CC220316-26 Modification de l’intérêt communautaire en matière de politique et d’actions 
sportives et élaboration d’un barème de subventions 

 
Madame Yacine SENE quitte la salle durant la préparation et le vote de ce rapport. 
 
Monsieur Cédric BRANZ 11

ème
 vice-président présente le rapport. 

Le Conseil communautaire, 

A l’unanimité, 

 APPROUVE la modification de l’intérêt communautaire en matière de « Politiques et actions 

sportives d’intérêt communautaire » telle que présentée ; 

 APPROUVE la création d’une grille tarifaire fixant les subventions aux sportifs de haut niveau ; 

 AUTORISE Monsieur le Président ou son représentant Monsieur le vice-président en charge des 

équipements et du développement sportifs, à signer tous documents utiles à la mise en œuvre de la 

présente délibération. 

 

 

18. CC220316-27 Circuit des Ardennes 2022 : subvention au Comité Cycliste du Circuit des 
Ardennes 

 
Monsieur Cédric BRANZ 11ème vice-président présente le rapport. 

Le Conseil communautaire, 

A l’unanimité, 

 APPROUVE les termes de la convention d’objectifs et de partenariat avec « Le Comité Cycliste du 

Circuit des Ardennes » ; 

 APPROUVE l’attribution d’une subvention 2022 de 34 400 euros au « Comité Cycliste du Circuit 

des Ardennes » ; 

 AUTORISE Monsieur le Président ou son représentant Monsieur le vice-président en charge des 

équipements et du développement sportifs, à signer tous documents utiles à la mise en œuvre de la 

présente délibération. 

 

 

19. CC220316-28 Actualisation des tarifs des équipements ludiques 

 
Monsieur Cédric BRANZ 11ème vice-président présente le rapport. 

Le Conseil communautaire, 

A l’unanimité, 
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 APPROUVE l’actualisation des grilles tarifaires des équipements ludiques à appliquer à partir du 1
er

 

Avril 2022 ; 

 AUTORISE Monsieur le Président ou son représentant Monsieur le vice-président en charge des 

équipements et du développement sportifs, à signer tous documents utiles à la mise en œuvre de la 

présente délibération. 

 

 

20. CC220316-29 Actualisation des tarifs des équipements culturels et de la Saison jeune public 
« Entre Petits et Grands » 

 
Monsieur Florian LECOULTRE 10

ème
 vice-président présente le rapport. 

Le Conseil communautaire, 

A l’unanimité, 

 APPROUVE l’augmentation des tarifs ci-avant présentée sur la base du taux d’inflation de 2.6% ;  

 PRECISE que les montants sont arrondis afin d’éviter la manipulation et le stockage des pièces 

rouges ; 

 APPROUVE la grille tarifaire du réseau des médiathèques ci-annexée à compter du 1
er

 avril 2022 ; 

 APPROUVE le règlement et la grille tarifaire du Conservatoire de Musique et de Danse d’Ardenne 

Métropole ci-annexée à compter de l’année scolaire 2022-2023 soit au 1
er

 septembre 2022 ; 

 APPROUVE le règlement et la grille tarifaire de la saison culturelle « entre petits et grands » ci-

annexée à compter de la rentrée scolaire 2022-2023 soit au 1
er

 septembre 2022 ; 

 APPROUVE le partenariat à conclure avec l’association Cultures du Cœur comprenant la remise de 

15 places gratuites par séance tout public de la saison « Entre Petits et Grands » ; 

 AUTORISE Monsieur le Président, ou le Vice-président délégué à la culture en cas d’empêchement 

du Président, à signer tout document permettant la mise en œuvre de la présente délibération. 

 
 

21. CC220316-30 Programme d’actions Musiques Actuelles 2022 

 
Monsieur Florian LECOULTRE 10

ème
 vice-président présente le rapport. 

Le Conseil communautaire, 

A l’unanimité, 

 

 APPROUVE  le programme « Musiques Actuelles » élaboré pour l’année 2022 ; 

 APPROUVE les partenariats associatifs mobilisés pour la réalisation du programme 2022 et de voter 

les subventions suivantes : 

 
o Actions de Diffusion  

 Association A.M.E - diffusion et  animations culturelles : 16 000€ 

 Association SAPRISTI : diffusion : 13 500€ 

 Association C.A.J - diffusion et actions culturelles : 4 500€ 

 Association CSC Dhôtel - diffusion : 14 250€ 

 Association F.L.A.P - promotion et diffusion de la scène locale : 8 000€ 

 
o Actions d’accompagnement des pratiques amateurs 

 Association A.M.E - diffusion et  animations culturelles : 14 500€ 

 Association SAPRISTI : diffusion : 8 000€ 

 
o Aide à la structuration professionnelle : 

 Association SAPRISTI : 18  500€ 

 

 APPROUVE la contribution à l’association AME pour la gestion et l’animation des studios de 

répétition l’ECHO situés à Aiglemont pour un montant de 27 400€ ; 

 AUTORISE Monsieur le vice-président à la culture à signer des conventions d’objectifs et de 

moyens avec les associations partenaires ainsi que tout document utile à la mise en œuvre de la 

présente délibération. 

 

 


